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1 LA DEMANDE PRÉSENTÉE PAR LA COMMUNE D’AUBAGNE  

1.1 La Métropole Aix Marseille Provence  

La Métropole Aix-Marseille-Provence a pris la décision de prolonger la ligne de tramway 
d’Aubagne, depuis la gare d’Aubagne jusqu’à la commune de la Bouilladisse. Le Préfet des 
Bouches du Rhône dans son arrêté n° 2023-43 du 20 décembre 2023 a déclaré d’utilité 
publique ces travaux. 

Une convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage a été délibérée le 12 décembre 
2023 entre la commune d’Aubagne et la Métropole Aix-Marseille-Provence pour la réalisation 
de la ligne de transport collectif en site propre (TCSP) Val’Tram.  

Dans le cadre des travaux il est nécessaire de procéder à l’installation en façade de certains 
immeubles riverains de supports d’ancrage de dispositifs d’éclairage public ou de signalisation, 
et de ligne aériennes de contact.  

Les travaux d’aménagement sur les voies existantes empruntées par la ligne de tramway 
nécessitent d’être réalisés de manière conjointe. L’imbrication des interventions relevant de la 
commune d’Aubagne et de la Métropole Aix-Marseille-Provence a déterminé les maîtres 
d’ouvrage à réaliser les travaux dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage unique confiée à la 
Métropole Aix-Marseille-Provence par le biais de la convention de transfert de maîtrise 
d’ouvrage n°Z2403330COV conclues le 19 mars 2024. 

La commune d’Aubagne a donc décidé de délibérer en vue d’appliquer les articles L.171-2 à 
L.171-11 du code de la voirie routière, qui permettent d’établir des ancrages en conformité 
avec le besoin évoqué et d’autoriser la Métropole Aix-Marseille-Provence de conduire des 
négociations amiables avec les propriétaires et à défaut de recourir à une procédure d’enquête 
publique ayant pour effet la création d’une servitude obligeant les propriétaires à accepter les 
supports ou ancrages sur la façade de leur immeuble. Cette délibération a été réalisée le 28 
mars 2024 (délibération n°013-280324 du conseil Municipal). (Annexe 3) 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans sa décision n° 24/849/D 
du 5 septembre 2024 donne son approbation aux documents types portant constitution de 
servitude d’ancrage en façade dans le cadre de l’opération d’extension du tramway dite 
opération Val’Tram. 

Dès lors des courriers ont été transmis aux différents propriétaires ou à leurs représentants en 
vue d’obtenir leur adhésion à la convention préparée à cet effet.  

La Métropole Aix-Marseille-Provence dans sa délibération du 10 octobre 2024 a approuvé le 
lancement des enquêtes publiques à l’issue du délai afférent à la procédure amiable avec les 
propriétaires intéressés, en vue d’obtenir les servitudes d’ancrage en façade des supports des 
lignes aériennes de contact et de l’éclairage public. 

1.2 Le cadre juridique, l’enquête de voirie 
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La présente enquête publique est régie par le Code de la Voirie routière (articles L.171-1, 
L.171-2 à L.171-11 et les articles R.171-1 à R.171-5 et suivants) ainsi que par les articles 
L.134-1 et suivants et R.135-5 et suivants du code des Relations entre le Public et 
l’Administration. 

Je citerai plus particulièrement l’article L.171-7 : « A défaut d'accord amiable avec les 
propriétaires intéressés, la décision autorisant la pose de supports, de canalisations ou 
d'appareillages sur les propriétés privées est prise après enquête publique ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code 
des relations entre le public et l'administration. »  

1.3 Historique du projet 

Le projet Val’TRAM avait fait l’objet d’une concertation préalable en 2021 au titre des 
dispositions de l’article L 103-2 du Code de l’Urbanisme. Par la délibération MOB 003-
10498/21/CM le Conseil de la Métropole a approuvé le bilan de la concertation préalable pour 
l’extension des lignes de tramway. 

Ce projet qui pouvait nécessiter de recourir à des procédures d’expropriation et devant être 
soumis à une étude d’impact a fait l’objet d’une enquête publique préalable à la déclaration 
d’utilité publique. Cette enquête s’est déroulée du 15 mai 2023 au 20 juin2023. Par délibération 
MOB 006-14516/23/BM du 12 octobre 2023 la Métropole a approuvé la déclaration de projet 
relative à l’utilité publique concernant les travaux nécessaires à l’extension de la ligne de 
tramway. 

Par arrêté n°2023-43 du 20 décembre 2023 le Préfet des Bouches du Rhône a déclaré d’utilité 
publique les travaux nécessaires à la réalisation par la Métropole Aix-Marseille-Provence de la 
ligne entre Aubagne et la Bouilladisse, comme mentionné en 1.1. 

2 LE PROCESSUS DE MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE 

2.1 L’instruction du dossier 

Le dossier mis à la disposition du public dans les locaux du service urbanisme de la mairie 
d’Aubagne est constitué : 

− du dossier de demande d’enquête publique relatif à l’ancrage des lignes aériennes de 
contact comportant : 

 1) les informations administratives et juridiques 

 2) la notice explicative 

 3) le plan de situation 

 4) les caractéristiques principales des ouvrages 
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 5) l’appréciation sommaire des dépenses 

 6) les plans des servitudes des ancrages 

 7) l’état parcellaire 

 Annexe 1 - Courriers propriétaires 

 Annexe 2 – Fiches ancrages 

 Annexe 3 – Délibérations de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 Le registre d’observations paraphé, contenant l’avis d’enquête publique 
et l’arrêté de nomination du commissaire enquêteur 

 L’arrêté municipal de prolongation de l’enquête publique jusqu’au 17 
février 

 L’arrêté municipal de prolongation de nomination du commissaire 
enquêteur 

− du dossier de demande d’enquête publique relatif à l’ancrage des dispositifs 
d’éclairage public comportant : 

 1) les informations administratives et juridiques 

 2) la notice explicative 

 3) le plan de situation 

 4) les caractéristiques principales des ouvrages 

 5) l’appréciation sommaire des dépenses 

 6) les plans de servitude des ancrages 

 7) l’état parcellaire 

 Annexe 1 - Courriers propriétaires 

 Annexe 2 – EXE Dossier d’ancrage en façade Eclairage 

 Annexe 3 – Délibérations de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 Le registre d’observations paraphé, contenant l’avis d’enquête publique 
et l’arrêté de nomination du commissaire enquêteur 

 L’arrêté municipal de prolongation de l’enquête publique jusqu’au 17 
février 
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 L’arrêté municipal de prolongation de nomination du commissaire 
enquêteur 

2.2 La prescription de l’enquête publique 

2.2.1 La désignation du Commissaire Enquêteur  

Par arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024, Monsieur le Maire d’Aubagne (Annexe 1) 
désigne M. André FRANÇOIS  en qualité de commissaire enquêteur. Pour faire suite à la 
prolongation de la durée des enquêtes, l’arrêté N°URB 03-2024 du 29 janvier 2025 prévoit 
également la prolongation de la nomination du commissaire enquêteur (Annexe 2). 

2.2.2 Délibération du conseil Municipal de la ville d’Aubagne en vue d’autoriser 
Monsieur le Maire à ouvrir une deux enquêtes publiques 

Par sa délibération N°013-280324 du 28 mars 2024 le conseil municipal de la ville d’Aubagne 
autorise Monsieur le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires pour ouvrir, organiser et 
conduire simultanément les deux enquêtes publiques nécessaires à l’instauration des servitudes 
d’appui-accrochage d’une part pour les dispositifs d’éclairage public associés à la réalisation de 
la ligne Val’Tram et d’autre part pour les supports de lignes aériennes de contact (LAC) puis 
prendre les arrêtés d’instauration de servitudes à l’issue de ces enquêtes (Annexe 3). 

Le maire de la ville d’Aubagne a, par la suite, pris un arrêté prescrivant les deux enquêtes 
publiques (Annexe 4), puis un arrêté de prolongation (Annexe 5). 

2.2.3 Rencontres préalables et en fin d’enquête 

Le commissaire enquêteur s’est rendu à une réunion préparatoire avec les représentant de la 
ville d’Aubagne et le représentant de la Métropole le 5 décembre 2024. 

Le commissaire enquêteur s’est également rendu sur le lieu de réception du public dans les 
locaux du service urbanisme le 16 janvier 2025, en vue de vérifier les conditions d’accueil du 
public, de l’affichage local et sur le site Internet de la ville. Il a alors demandé que les 
documents de ces enquêtes soient mis en place sur le site de la ville. 

Après la fin de l’enquête le commissaire enquêteur s’est rendu une dernière fois dans les locaux 
de l’Urbanisme en vue de s’assurer de la clôture des registres et de prendre une copie des 
observations du public. 

3 L’ETUDE DU PROJET 
 

La composition des dossiers présentés au public 

Les dossiers comportent différentes pièces qui sont rappelées en 2.1. 

Eclairage public 

a. 1-Informations juridiques et administratives 
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Ce document comprend 7 pages et rappelle en trois articles le cadre juridique, 
l’insertion de l’enquête dans la procédure administrative relative à l’opération, les 
délais de réalisation des travaux.  

L’Article 1 examine successivement, l’autorité compétente de l’autorisation, l’objet 
de l’enquête, les conditions de l’enquête et la composition du dossier soumis à 
enquête publique. Les autres articles ne comportent pas de sous-parties. 

• L’objet décrit à ce niveau est assez succinct : « le présent dossier est établi 
dans le but de mettre en place des servitudes d’ancrage en façade des immeubles 
privés, nécessaires à l’installation et à l’entretien des dispositifs d'éclairage public 
dans le cadre de la réalisation de la ligne de Val’Tram. » et il renvoie au second 
document. Le public y est invité à : 

− Prendre connaissance du projet et de sa justification 

− Formuler ses observations 

− Vérifier que l’opération a été élaborée en toute connaissance de 
cause 

• Le paragraphe relatif aux conditions de l’enquête rappelle les articles du 
code de la voirie routière qui concernent plus particulièrement ce projet : 
L.173-1, L.171-2 à L.171-11, R 171-1 à R171-5 et suivants, ainsi que les 
articles L.134.1 et suivants et R.134-5 et suivants du Code des Relations 
entre le Public et l’Administration. Il rappelle aussi que des conventions 
amiables de servitudes seront établies avec les propriétaires des immeubles 
s’ils en sont d’accord, et qu’à défaut le code de la voirie routière permet 
l’institution de servitudes administratives au terme d’une enquête spécifique. 
Au terme des négociations le bilan fait état de 11 copropriétés qui ont signé 
une convention de servitude d’appui pour l’accrochage des lignes aériennes 
en façade totalisant 16 ancrages, et de 9 copropriétés, comportant 17 
ancrages qui n’ont pas signé de convention. 

• Le dossier soumis à enquête comporte 7 pièces et trois annexes, détaillées ci-
dessus. 

L’Article 2 décrit la procédure administrative suivie par l’enquête publique. 

L’Article 3 traite des délais de réalisation des travaux. 

b. 2-Notice explicative 

L’Article 1 constitue une introduction qui rappelle le nombre de copropriétés 
concernées et leur choix relatif à la signature de la convention. 
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L’Article 2 rappelle que la Métropole Aix-Marseille-Provence est le maître d’ouvrage 
unique du projet. 

L’Article 3 dresse un rappel des décisions et autorisations prises. 

L’Article 4 présente le projet objet de l’enquête publique, et les enjeux afférents. Il y 
est notamment précisé :  

« Le projet du Val’Tram consiste au prolongement de la ligne T du tramway d’Aubagne sur 

près de 14 km jusqu’à la commune de La Bouilladisse. Le tracé réutilise en grande partie 

l’emprise de l’ancienne voie ferrée dite « voie de Valdonne » et parcourt cinq communes 

comptant au total environ 60 000 habitants (du nord au sud) : La Bouilladisse, La Destrousse, 

Auriol, Roquevaire et Aubagne. Le tracé étant en majeure partie en voie unique, les 11 

nouvelles stations sont principalement conçues en voie double afin de permettre le 

croisement des tramways.  

Le projet prévoit le réaménagement des rues où le tramway s’insère dans le but d’une 

requalification plus globale à l’échelle du centre-ville d’Aubagne. Il intègre également la 

réhabilitation et création de nombreuses infrastructures le long de la voie de Valdonne : 

reprise de la plateforme et voiries, stations, ouvrages d’art (plus de 80 ouvrages de type 

ponts-rails, ponts-routes, tunnels, murs de soutènement), pôles d’échanges, parcs relais, 

poche de stationnement, ainsi que la mise en place de tous les systèmes nécessaires au bon 

fonctionnement du tramway (Radio, courants faibles, énergie, LAC, éclairage, etc…). Dans le 

cadre de ce projet, il est également prévu l’acquisition de 4 nouvelles rames de tramway 

ainsi que l’extension du dépôt et son adaptation au nouveau matériel roulant. » 

c. 3-Plan de situation (pour mémoire) 

d. 4-Caractéristiques principales des ouvrages 

Dans ce document de 6 pages sont présentés les types d’appliques utilisées et les 
installations concernant les câbles. Sont aussi mentionnés les tests réalisés et la 
méthodologie de travail relative à la fixation des ancrages. 

e. 5-Appréciation sommaire des dépenses (pour mémoire) 

f. 6-Plan de servitude des ancrages ‘pour mémoire) 

g. Etat parcellaire  

Ce document dresse la liste exhaustive des références et observations concernant 
chaque ancrage selon le tableau de la forme suivante : 
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h. Annexe 1 - Courriers propriétaires 

Cette annexe liste et donne les courriers envoyés aux propriétaires entre le 10 juin et le 
4 septembre 2024, pour prendre rendez-vous en vue de leur expliquer le déroulement 
des travaux. 

i. Annexe 2 – dossier d’ancrage en façade Eclairage 

Ce dossier de 76 pages détaille, avec plans et photographies, l’implantation de chaque 
ancrage, référencé. 

j. Annexe 3 – délibération de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

Ce document donne l’intégralité des délibérations suivantes :  

• n° MOB-011-16433/24/BM : Autorisation d'appliquer les dispositions 
des articles l.171-2 a l.171-11 du Code de la voirie routière sur le territoire de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence pour mettre en place des dispositifs 
d'ancrage sur les façades privées pour les nouvelles lignes de transport en 
commun 

• n° MOB-008-16430/24/BM : Approbation du lancement d'enquêtes 
publiques pour la constitution de servitudes d'ancrages en façade des supports 
de ligne aérienne de contact et de l'éclairage public pour l'opération de 
prolongement du réseau de tramway entre Aubagne et la Bouilladisse - 
VAL'TRAM 

Lignes aériennes de contact 

a. 1-Informations juridiques et administratives 

Ce document comprend 7 pages et rappelle en trois articles le cadre juridique, 
l’insertion de l’enquête dans la procédure administrative relative à l’opération, les 
délais de réalisation des travaux.  
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L’Article 1 examine successivement, l’autorité compétente de l’autorisation, l’objet 
de l’enquête, les conditions de l’enquête et la composition du dossier soumis à 
enquête publique. Les autres articles ne comportent pas de sous partie. 

• L’objet décrit à ce niveau est assez succinct : « le présent dossier est 
établi dans le but de mettre en place des servitudes d’ancrage en façade des 
immeubles privés, nécessaires à l’installation et à l’entretien des supports de 
LAC dans le cadre de la réalisation de la ligne de Val’Tram. » et il renvoie au 
second document. Le public y est invité à : 

− Prendre connaissance du projet et de sa justification 

− Formuler ses observations 

− Vérifier que l’opération a été élaborée en toute 
connaissance de cause 

• Le paragraphe relatif aux conditions de l’enquête rappelle les articles 
du code de la voirie routière qui concernent plus particulièrement ce projet : 
L.173-1, L.171-2 à L.171-11, R 171-1 à R171-5 et suivants, ainsi que les 
articles L.134.1 et suivants et R.134-5 et suivants du Code des Relations entre 
le Public et l’Administration. Il rappelle aussi que des conventions amiables de 
servitudes seront établies avec les propriétaires des immeubles s’ils en sont 
d’accord, et qu’à défaut le code de la voirie routière permet l’institution de 
servitudes administratives au terme d’une enquête spécifique. Au terme des 
négociations le bilan mentionne que sur 5 copropriétés, 5 ont signé une 
convention de servitude d’appui pour l’accrochage des LAC en façade. Le 
dossier soumis à enquête comporte 7 pièces et trois annexes, détaillées ci-
dessus. 

L’Article 2 décrit la procédure administrative suivie par l’enquête publique. 

L’Article 3 traite des délais de réalisation des travaux. 

b. 2-Notice explicative 

L’Article 1 constitue une introduction qui rappelle que le nombre de copropriétés, 
concernées par les ancrages de la LAC, s’élève à 5 qui toutes ont signé la convention. 

L’Article 2 rappelle que la Métropole Aix-Marseille-Provence est le maître d’ouvrage 
unique du projet. 

L’Article 3 dresse un rappel des décisions et autorisations prises. 

L’Article 4 présente le projet objet de l’enquête publique, et les enjeux afférents. Sont 
également exposées certaines caractéristiques techniques relative à la LAC. 
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c. 3-Plan de situation (pour mémoire) 

 

d. 4-Caractéristiques principales des ouvrages 

Dans ce document de 7 pages sont présentés les types d’appliques utilisées et la 
constitution des haubans. Sont aussi mentionnés les tests réalisés et la méthodologie 
de travail relative à la fixation des ancrages. 

e. 5-Appréciation sommaire des dépenses (pour mémoire) 

f. 6-Plan de servitude des ancrages (pour mémoire) 

g. Etat parcellaire  

Ce document dresse la liste exhaustive des références et observations concernant 
chaque ancrage selon le tableau de la forme suivante : 

 

h. Annexe 1 - Courriers propriétaires 

Cette annexe liste et donne les courriers envoyés aux propriétaires entre le 10 juin et le 
4 septembre 2024, pour prendre rendez-vous en vue de leur expliquer le déroulement 
des travaux. 

i. Annexe 2 – fiches d’ancrage  
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Ce dossier détaille, avec plans et photographies, l’implantation de chaque ancrage 
pour la LAC, référencé. 

j. Annexe 3 – délibération de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

Ce document donne l’intégralité des délibérations suivantes :  

• n° MOB-011-16433/24/BM : Autorisation d'appliquer les dispositions 
des articles l.171-2 a l.171-11 du Code de la voirie routière sur le 
territoire de la Métropole Aix-Marseille-Provence pour mettre en place 
des dispositifs d'ancrage sur les façades privées pour les nouvelles lignes 
de transport en commun 

• n° MOB-008-16430/24/BM : Approbation du lancement d'enquêtes 
publiques pour la constitution de servitudes d'ancrages en façade des 
supports de ligne aérienne de contact et de l'éclairage public pour 
l'opération de prolongement du réseau de tramway entre Aubagne et la 
Bouilladisse - VAL'TRAM 

 

4. LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique s’est déroulée à la Mairie d’Aubagne dans les locaux du service de 
l’urbanisme (5 permanences).  

Compte tenu d’un défaut d’information du public au début de l’enquête (absence du dossier en 
ligne sur le site de la ville), il a été prononcé une prolongation de 15 jours de l’enquête avec 
modification des permanences. (Annexes 2 et 5). 

Une seule personne s’est présentée, et a manifesté son inquiétude d’un risque de détérioration 
de son immeuble du fait de son ancienneté, considérant que les premiers travaux liés à 
l’extension de la voie ont produit des fissures sur celui-ci et sur des immeubles proches. 

4.1. Les formalités 

La publicité concernant l’avis d’enquête publique est parue dans les journaux « La Provence » 
et « La Marseillaise» le 8 janvier 2025 pour la première parution et le 24 janvier 2025 pour la 
seconde parution dans les deux mêmes journaux. Une troisième double parution a été rendue 
nécessaire en vue de prendre en compte la prolongation des enquêtes ; l’avis de prolongation 
des enquêtes publiques est parue dans les journaux « La Provence » et « La Marseillaise» 
respectivement le 4 et le 2 février 2025 (Annexes 6). 

Par ailleurs pour tenir compte des prescriptions imposées par l’article R.171-3 du code de la 
voirie routière la Métropole Aix-Marseille-Provence a informé par courrier les propriétaires et 
mandataires de gestion, concernés par les enquêtes conjointes, de l’ouverture de celles-ci, puis 
de leurs prolongations selon les modèles joints en Annexes 7. 
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Des affiches au format réglementaire comportant les informations nécessaires au public ont été 
apposées à proximité des zones concernées. Cet affichage a fait l’objet d’un contrôle initial 
d’huissier à deux reprises. (Annexes 8-1 et 8-2). Après la parution et l’affichage de l’avis de 
prolongation, deux autres contrôles d’huissier ont été effectués (Annexes 8-3 et 8-4) 

Les deux avis, initial et de prolongation, ont été affichés en mairie, à l’extérieur du service 
urbanisme (Annexe 9). 

Le site Web de la ville a proposé l’accès à l’ensemble des pièces des enquêtes publiques 
conjointes (Annexe 10). 

Le maires a certifié la publicité faite (Annexe 11). 

Avant l’ouverture de l’enquête publique le commissaire enquêteur a vérifié la présence et la 
complétude du dossier et a ouvert et paraphé les feuillets non mobiles et déjà côtés des registres 
d’enquête. Les registres d’enquête ont été clos par le commissaire enquêteur à la fin de 
l’enquête. (Annexes 12) 

4.2. La consultation du dossier par le public 
 

Le dossier soumis à l’enquête publique comprend les avis mentionnés au § 3.1 supra ainsi que 
le registre d’enquête coté et paraphé. 
L’ensemble des pièces citées ainsi que le registre ont été tenus à la disposition du public aux 
jours et heures d’ouvertures de la mairie, du 20 janvier au 17 février inclus, du lundi au 
vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, conformément à l’avis d’enquête.  

Le commissaire a tenu 5 permanences : 

- Lundi 20 janvier 2025  de 09h00 à 12h00 

- Jeudi  23 janvier 2025  de 09h00 à 12h00 

- Mardi 28 janvier 2025  de 09h00 à 12h00 

- Jeudi  30 janvier 2025  de 09h00 à 12h00 

- Mardi 11 février 2025  de 09h00 à 12h00 

Aucun incident n’est à signaler. 

5. L’ANALYSE DES OBSERVATIONS 

5.1. Les formalités 
 

A l’issue de l’enquête publique le commissaire enquêteur s’est entretenu téléphoniquement 
avec le responsable du projet, Monsieur Julien Conan, de la Métropole; lors de cet entretien le 
commissaire enquêteur a fait savoir à Monsieur Connan qu’il n’y avait qu’un seule observation 
du public, que lui-même n’avait pas d’autre observation à formuler, et qu’il notifierait à la 
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Métropole l’absence de remarques, dans la mesure où Monsieur Connan lui a fait part des 
mesures déjà prises pour tenir compte de l’observation faite par le public. 

5.2. Les observations du public  
 

Seule une personne est venue consulter le dossier en mairie et a formulé une observation pour 
chaque registre (Annexes 11). 

Aucun courrier n’est parvenu au commissaire enquêteur 

5.3. La synthèse 
 

Sur l’organisation et le déroulement de l’enquête publique ainsi que sur les pièces du 
dossier. 
Les permanences ont été parfaitement organisées par la mairie.  

La documentation prévue pour le public comportait 2 dossiers, dont le contenu a été évoqué 
infra, et deux registres cotés et paraphés par le commissaire enquêteur. 

Sur le projet. 
 

Il est à noter que les dossiers, tant celui relatif à l’éclairage que celui concernant les LAC, 
étaient particulièrement détaillés aux plans contextuel et technique, ce qui a certainement 
déterminé le fait que le public concerné, relativement peu important en nombre, ne se soit pas 
déplacé. Par ailleurs les courriers qui leur avaient été adressés en vue de les éclairer sur le 
projet avaient aussi vraisemblablement eu un impact positif sur leur vision du projet et ses 
éventuels risques à leur égard. Chaque propriétaire ou son représentant a par ailleurs reçus 
l’avis d’enquête publique et l’avis de prolongation. 

Sur les observations et les réponses 

Sur les observations faites la Métropole a fourni la réponse anticipée suivante : 

« Pour le premier registre (LAC), la réponse est simple : l’immeuble situé au 24 av. E 
Rougier n’est pas concerné par un ancrage de Ligne Aérienne de Contact. » 

« Pour le second registre (EclP), nous proposons de répondre : 

• Que concernant l’ancrage d’équipements d’éclairage public, comme prévu 
dans le protocole signé pour le 24 Av. E Rougier, la métropole prendra en 
charge les éventuelles réparations des dégradations causées par la mise en 
place et/ou par l’enlèvement des nouveaux ancrages. 

• Et que par ailleurs le signalement des fissures apparues lors du décaissement 
de la tranchée du Val’Tram font l’objet d’une procédure spécifique 
conformément à l’ordonnance du tribunal du 26 avril 2023. Mais ne peuvent 
être traitées dans le cadre de la présente enquête publique. » 
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Commentaires du commissaire enquêteur : la réponse fournie par le responsable du projet 
auprès de la Métropole permettrait, si la solution proposée était mise en œuvre, d’effacer auprès 
des propriétaires les incertitudes relatives aux conséquences de dégradations qui seraient liées 
aux ancrages.  

 

        Fait à Istres, le 12 mars 2025 

          
        André FRANÇOIS 

Commissaire enquêteur 
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ANNEXES 

1 Arrêté de nomination du commissaire enquêteur 
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2. Arrêté de prolongation de nomination du commissaire enquêteur 
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3. Délibération du Conseil municipal autorisant Monsieur le Maire à prescrire des enquêtes 
publiques (28 mars 2024) 
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4. Arrêté municipal prescrivant deux enquêtes publiques 

 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    26/82 

 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    27/82 

5. Arrêté municipal portant sur la prolongation d’enquêtes publiques 
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6. Publicité de l’enquête publique dans les journaux locaux 

6.1. La Provence le 8 janvier 2025 
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6.2. La Marseillaise le 8 janvier 2025 
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6.3. La Provence le 24 Janvier 2025 
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6.4. La Marseillaise le 24 janvier 2025 
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6.5. La Provence le 4 février 2025 
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6.6. La Marseillaise le 2 février 2025 
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7. Avis d’enquêtes conjointes envoyés aux propriétaires  

7.1. Modèle d’avis initial 
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7.2. Modèle d’avis de prolongation 
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8. Affichage sur les lieux concernés 

8.1. 1er passage 
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8.2. 2ème passage 
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8.3. 3ème passage 

 
 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    58/82 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    59/82 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    60/82 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    61/82 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    62/82 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    63/82 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    64/82 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    65/82 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    66/82 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    67/82 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    68/82 

 
 
 
 
 
 
 
 



A.FRANCOIS Arrêté N°URB 02-2024 du 18 décembre 2024 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 03-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne, 
      Arrêté N° URB 04-2024 du 29 Janvier 2025 de Monsieur le Maire de la ville d’Aubagne. 

    Etablissement de servitudes d’ancrage pour le Val’Tram    69/82 

8.4. 4ème passage 
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9. Affichage Mairie 
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10. Publicité sur le site de la ville 
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11. Certificat d’affichage de l’enquête publique 
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12. Observations du public et compléments d’information  
12.1. Registre Eclairage Public 
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12.2. Registre Ligne aérienne de contact 
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